
PROCEDURE FOOTCLUBS POUR LA SAISIE 
 DES ENGAGEMENTS EN CHAMPIONNAT  

2022/2023 
 

Pour la Saison 2022/2023, vous devez obligatoirement engager vos équipes en Championnat via Footclubs (du 29 Juin au 
15 juillet 2022). 
Les droits d’engagement seront prélevés au compte du club conformément au barème financier du District. 
La procédure est très simple et rapide, ci-dessous le tutoriel point par point pour vous aider. 
 

1/ Sur Footclubs, sélectionnez la saison 2022/2023 : 

 

 

 

2/ Dans le Menu, sélectionnez - COMPETITIONS – ENGAGEMENTS. Cliquez sur « Engager une équipe ». 

 

 

 

 

 



3/ Vous obtenez l’écran suivant. Cochez la Compétition qui vous concerne et cliquez sur suivant  

 

 

4/ Sélectionnez l’équipe concernée ou si elle n’apparaît pas prendre « nouvelle équipe » et cliquez sur suivant : 

 

 

5/ Vous obtenez l’écran suivant. Merci de renseigner le terrain. Si vous ne trouvez pas votre terrain, mettre votre ville 
dans localité et cliquez sur « Suivant » : 

 

 

 

 

 



6/ Vous obtenez l’écran suivant. Vérifiez et valider votre engagement en cliquant sur « valider ». 

 

 

7/Votre saisie est confirmée. Refaire la même chose pour chaque équipe en cliquant sur « Nouvelle saisie » 

 

FIN 
 

 

 

 

 

 

 


